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VI. RELATION CONCENTRATIONS EN CARBONE 
ORGANIQUE ET DEBIT SUR LE LOIR AMONT ET LA 
BRAYE 

 

Evolution de la concentration en carbone organique sur le Loir en amont
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Evolution de la concentration en carbone organique sur la Braye 
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VII. MASSES D’EAUX SUPERFICIELLES EN RISQUE 
PESTICIDES 

 
FRGR0491 CE
FRGR0492a CE
FRGR0492b CE
FRGR0492c CE
FRGR0493 CE
FRGR0494 CE
FRGR0495 CE
FRGR0496 CE
FRGR0497 CE
FRGR0498b CE LA BRAYE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA GRENNE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
FRGR0499 CE LE COUETRON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE
FRGR0500a CE
FRGR0500b CE LA GRENNE DEPUIS CHOUE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE
FRGR0501 CE
FRGR0502 CE
FRGR0503 CE
FRGR1074 TPCE LE LONG ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC L'ESCOTAIS
FRGR1093 TPCE
FRGR1105 TPCE LA CENDRINE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
FRGR1109 TPCE
FRGR1128 TPCE
FRGR1138 TPCE LE REVEILLON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
FRGR1148 TPCE LE RUISSEAU DE LISLE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
FRGR1176 TPCE LE RUISSEAU DE MOREE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
FRGR1178 TPCE LE GRATTE LOUP ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
FRGR1195 TPCE LA VALLEE DE LA GUETTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
FRGR1200 TPCE LE PARC ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA GRENNE
FRGR1201 TPCE LE ROCLANE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE
FRGR1334 TPCE LA THIRONNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
FRGR1588 TPCE

L'ESCOTAIS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
L'AUNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS PONTVALLAIN JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA DEME ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA BRISSE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
LA HOUZE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA GRENNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A CHOUE

LA VEUVE DEPUIS LHOMME JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE LOIR ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A ILLIERS-COMBRAY

LE LOIR DEPUIS ILLIERS-COMBRAY JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA CONIE

LE LOIR DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA BRAYE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA SARTHE

LE LOIR DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA CONIE JUSQU'A VENDOME
LE LOIR DEPUIS VENDOME JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE

LE BOULON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA CONIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
L'OZANNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
L'YERRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
L'AIGRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
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VIII. TYPOLOGIE ET PRIORITES D’ACTIONS DES 
ZONES HUMIDES SUR LA COMMISSION MAYENNE-
SARTHE-LOIR (AELB, 2008) 

 

Types de zones 
humides

Principales zones humides 
correspondantes 

Menaces / Priorités d'actions 
Mesures spécifiques à mettre en place

Contexte : 
beaucoup de prairies humides de petite taille (<1ha) exploitées par fauchage / 
pâturage, beaucoup de plans d’eau (en général créés dans les zones humides, 
ils ont eux aussi contribué à « assainir » les terres), quelques plantations de 
peupliers de petites tailles également dans les zones où le pâturage / fauchage 
ne rapportait pas assez, et quelques zones laissées en friches et des tourbières 
difficilement repérables par photo-interprétation (PNR Perche)

De nombreuses zones humides banales, le plus souvent de taille limitée, ont fait 
l'objet d'une prélocalisation à l'échelle du bassin. (SAGE Mayenne)

Menaces : drainage, travaux hydraulique

Priorités d'actions :
--> reconnecter ces petites zones humides
--> protection dans les PLU

Bordures de cours 
d'eau

Fonds de Vallée de la Conie
Fonds de Vallée de l'Aigre
--> corridors fluviaux

Ripisylve en bordure de cours d'eau

-

Bordures de lacs et 
plans d'eau Plutôt sur Sarthe amont et Huisne -

Plaines alluviales

- Basses Vallées Angevines 
- Vallée du Loir
- Haute Vallée de la Sarthe
- Vallée du Sarthon et affluents 

Plaines alluviales : 
- pas de réel problème de déprise agricole sur ces territoires
- changement de culture (reconversion des prairies en terres arables, boisement 
(populiculture)) 
- intensification des pratiques agricoles qui favorisent la perte de biodiversité : 
augmentation de la fertilisation et date de fauches trop précoces, fort 
chargement, paturage unique permanent
Priorités d'action :
--> maintien des pratiques agricoles extensives (fauche, paturage), cependant 
pouvoir très limité des MAE avec les moyens prévus
--> acquisition foncière des prairies humides est seulement un moyen extrême, 
quand pas d'autres solutions : acquisition par collectivités locales, 
établissements publics (Conservatoire) puis convention avec agriculteurs

Têtes de BV Situées davantage sur l'amont des 
secteurs Huisne et Sarthe amont -

Marais et landes 
humides de plaine
Zones humides 
ponctuelles 

Beaucoup de petites prairies 
humides morcelées, notamment sur 
l'Huisne et la Sarthe Amont
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IX. PRESENTATION DES CLASSEMENTS EN ZRE, 
NAEP ET ZPDQ 

 
Le classement de la nappe du Cenomanien en Zone de Répartition des 
Eaux (ZRE) par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003, relatif à 
l’extension des zones de répartition des eaux prix en application des 
articles L. 211-2 et L. 211-3 du Code de l’Environnement. Dans le projet de 
SDAGE 2009-2015, cela se traduit par les dispositions 7C-1, 7C-2 et 7C-5.  
L’enjeu sur ces zones est la mise en place d’une gestion concertée des 
prélèvements dans les zones d’exploitation intense, pour prévenir et gérer 
les conflits et garantir les usages essentiels, comme l’eau potable. 
 
La partie captive de la nappe du Cenomanien est classée comme Nappe à 
réserver en priorité à l’Alimentation en Eau Potable (NAEP). Ces nappes 
font l’objet de la disposition 6E du projet de SDAGE, qui précise la 
possibilité d’élaborer à leur niveau un schéma de gestion de la ressource. 
Ce schéma analyse l’évolution prévisible des prélèvements et leur impact à 
moyen terme sur l’équilibre quantitatif de la nappe. Ils ont vocation à 
préciser les prélèvements autres que pour l’alimentation en eau potable, 
qui pourront être permis à l’avenir par adduction publique. Ces 
préconisations devront être reprises dans les SAGE concernés. Enfin, le 
projet de SDAGE fixe des objectifs de rendement primaire sur les réseaux 
d’adduction publique alimentés par une NAEP : 75% en milieu rural, 85% 
en zone urbaine. 
 
Le classement en Zone de Prévention du Déficit Quantitatif (actuellement 
non adopté sur le territoire du SAGE) fait l’objet d’une disposition du 
SDAGE plafonnant les prélèvements à leur niveau actuel sauf en cas de 
mise en place d’une gestion collective adaptée impliquant la détermination 
d’un volume prélevable. 

X. MASSES D’EAUX SUPERFICIELLES EN RISQUE 
HYDROLOGIE 

 
FRGR0493 CE
FRGR0495 CE
FRGR0497 CE
FRGR1019 TPCE
FRGR1033 TPCE
FRGR1071 TPCE
FRGR1077 TPCE
FRGR1081 TPCE
FRGR1088 TPCE
FRGR1095 TPCE
FRGR1123 TPCE
FRGR1128 TPCE
FRGR1129 TPCE
FRGR1241 TPCE
FRGR1334 TPCE
FRGR1588 TPCE

LE RIS-OUI ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
LE MELINAIS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA CONIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
L'YERRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
LE BOULON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
LE PONT BAYON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE GRUAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
LE LEURAY ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
L'ARGANCE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
LA HOUZE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE LOIR ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A ILLIERS-COMBRAY

LE GRAND PI ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
LE MAINEAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE
LA THIRONNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

L'ECLUSE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
LE VERDUN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
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XI. ANALYSE DES DEBITS STATISTIQUES SUR LE 
BASSIN DU LOIR 

 

L'Ozanne à Trizay-lès-Bonneval 1,5 0,15 0,10

L'Yerre à Saint-Hilaire-sur-Yerre 1,64 0,16 0,20

Le Loir à Saint-Maur-sur-le-Loir 3,38 0,34 0,41

Conie La Conie à Conie-Molitard 1,83 0,18 0,09

L'Aigre à Romilly-sur-Aigre 1,57 0,16 0,47

Le Loir à Villavard 14,6 1,46 3,90

La Braye à Valennes 1,74 0,17 0,39

La Braye à Sargé-sur-Braye 3,18 0,32 0,82

Le Couëtron à Souday [Glatigny] 0,514 0,05 0,08

Le Tusson à la Chapelle-Gaugain 0,542 0,05 0,13

L'Anille à Saint-Gervais-de-Vic 0,611 0,06 0,22

La Veuve à Saint-Pierre-du-Lorouër 0,958 0,10 0,38

L'Escotais à Saint-Paterne-Racan 0,316 0,03 0,05

Le Loir à Flée 24,1 2,41 4,80

L'Aune à Pontvallain 0,763 0,08 0,09

Le Casseau à Mansigné 0,20 0,02 0,03

L'Argance à la Chapelle-d'Aligné [La Cheviraye] 0,26 0,03 0,01

Le Loir à Durtal 32,2 3,22 6,90

Loir-Aune-Maulne

Loir-Aval

Loir-Escotais-Veuve

Loir-Amont

Loir-Médian

Braye

Nom sous-bassin Localisation de la station-Rivière Module (m3/s) Module/10 (m3/s) QMNA5 (m3/s)

 

Figure 26 Débits statistiques sur les stations de jaugeage du bassin du Loir (Source : Banque 
Hydro) 
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XII. DEFINITIONS DES DEBITS D’OBJECTIFS  
 

Pour satisfaire les obligations de la loi sur l’eau, il est établi un réseau de 
points stratégiques, appelés points nodaux, où sont fixées les valeurs des 
débits seuils d’alerte et de crise définies ci-après.  
Les points nodaux sont situés en des lieux particulièrement importants du 
bassin. Ils correspondent à des stations de mesure de débit situées, soit à 
l’aval des unités hydrographiques cohérentes, soit en d’autres points 
intéressants pour leur caractère singulier (principale confluence), ou pour 
les enjeux existants en aval ou en amont (prise d’eau, rejet, barrage,...).  
Les objectifs qui y sont définis doivent permettre la réalisation d’objectifs de 
la loi sur l’eau ou du SDAGE. Il peut s’agir aussi de protéger certains 
usages locaux importants, de limiter des pollutions particulières et aussi 
d’assurer un développement des usages compatible avec l’équilibre des 
écosystèmes et l’exercice d’autres usages ou fonctions du cours d’eau 
(objectifs de débit).  
 
Le SDAGE propose des objectifs quantitatifs aux points nodaux des SAGE. 
Ces objectifs quantitatifs sont définis sur la base de 3 valeurs : 

- Le Débit Objectif d’Etiage (DOE) est un débit moyen mensuel. Au-
dessus de ce débit, il est considéré qu’à l’aval du point nodal 
l’ensemble des usages est possible en équilibre avec le bon 
fonctionnement du milieu aquatique. Le DOE constitue donc 
l’objectif minimum d’une bonne gestion, en particulier pour le 
soutien d’étiage. 

 
- Le Débit Seuil d’Alerte (DSA) est la valeur de débit d’étiage (en 

débit moyen journalier) en dessous de laquelle un usage ou une 
fonction de la rivière ne peut plus être assuré dans des conditions 
normales. Ce seuil constitue un signal à partir duquel des 
dispositions à caractère volontaire ou faiblement contraignant 
peuvent être envisagées de manière à ne pas atteindre le niveau 
de crise, si la situation s’aggrave. Le débit seuil d’alerte peut être 
égal au débit de référence, notamment quand ce dernier est trop 
faible au regard des conditions nécessaires à la vie piscicole.  

 
- Le Débit Seuil de Crise (DCR) est la valeur de débit d’étiage (en 

débit moyen journalier) en dessous de laquelle ne sont plus 
garantis les besoins indispensables en eau potable pour la vie 
humaine et animale, ceux relatifs à la survie des espèces 
piscicoles les plus intéressantes et à l’activité économique. 

 
Les nouvelles valeurs de référence définies dans le projet de SDAGE ont été 
calculées à partir de l’analyse croisée du QMNA5, du VCN3 quinquennale 
ainsi que des seuils utilisés dans les arrêtés sécheresse. 
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XIII. SYNTHESE DU RESPECT DES DEBITS D’OBJECTIFS FIXES PAR LE SDAGE DE 1996 ET PAR 
LE PROJET DE SDAGE DU 30/11/2007 SUR LA PERIODE 1995-2007 

 

Cours d’eau Code du point Non respect des débits d’objectifs  définis par SDAGE de 1996 (période 1995-2003) Non respect du DOE défini par le projet de SDAGE  (période 1995-2007) 

Loir Lr1 

En 1996, seul un Débit Objectif d’Etiage (DOE) avait été défini afin 
de servir d’outil de gestion et d’aide à la décision aux services de 
Police des Eaux.  
Entre 1995 et 2003, le DOE (7.3 m3/s) n’a pas été respecté en 1996 
(5.8 m3/s) et 1998 (5.2 m3/s). La valeur du QMNA5 calculé en 2005 
a diminué par rapport à celui calculé en 1995 (passe de 7.3 m3/s à 
7.0 m3/s). 

 

Dans le cadre du projet de SDAGE, le DOE a été pris égal au QMNA5 
calculé sur la période 1976-2006. Depuis 1995, cette valeur du DOE 
n’a pas été respectée en 1996 (80 jours), 1998 (43 jours), 2005 (30 
jours), 2006 (70 jours) et 2007 (1jour). 
 

Loir Lr2 - 

Le DOE n’a pas été respecté sur les périodes suivantes : 1990-1992 ; 
1994 ; 1996-1999 ; 2004-2008.  
Le DSA n’a pas été respecté sur les périodes suivantes : 1990-1992 ; 
1996 ; 2004-2006. 
Le DCR n’a pas été respecté uniquement pendant 30 jours en 1992. 

Aigre Agr -  

Conie Cn 

En 1996, des objectifs de débit avaient été calés à partir des débits 
mesurés à la station de Vallainville. Le DOE avait été calé supérieur 
au QMNA5 dont la valeur était de 0.8 m3/s. Le DSA avait été pris égal 
au QMNA5. Il était précisé dans l’étude de BETURE que ces objectifs 
seraient réajustés lorsqu’un modèle de fonctionnement de la nappe 
de Beauce serait disponible. 
Entre 1995 et 2003, le DOE a été respecté tous les ans à partir de 
2000. Le DSA et le DCR ont été franchis également jusqu’à cette date 
et plus une seule fois ensuite. 

Le DOE fixé par le projet de SDAGE (0.33 m3/s) est supérieur à la 
valeur de QMNA5 de référence calculé sur la période 1976-2006 (0.11 
m3/s). 
Entre 1995 et 2000,  cette valeur du DOE n’a pas été respectée en 
1997 et 1198. Depuis 2000, ce DOE a été respecté tous les ans à 
l’exception d’un non-respect en 2007 sur cinq jours tandis que le DCR 
a toujours été respecté sur cette période. 
Depuis 1995, la présente valeur du DCR n’a pas été respectée 
uniquement en 1997 (63 jours), 1998 (5 jours) et 2006 (1 jour). 
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XIV. RESPECT DES DEBITS D’OBJECTIFS FIXES PAR LE SDAGE DE 1996 ENTRE 1995 ET 2001 (SOURCE : BANQUE HYDRO) 
 
 
 
 

Cours d'eau Code du point 
nodal

DOE
(m3/s)

DSA
(m3/s)

DCR
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DCR
VCN3
(m3/s)

QMNA
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DCR
VCN3
(m3/s)

Loir Lr 1 7,3 - - 11 0 - - 9,8 5,8 70 - - 3,3 9,6 11 - - 5,4 5,2 33 - - 3,4 14 0 - - 8,3 14 0 - 12 22 0 - 16

Conie Cn 1 0,8 0,5 0,004 0,001 0,057 365 365 0,02 0,22 365 258 0,17 0,6 203 0 0,53 1,2 0 0,97 2,8 0 2,4

DSA/DCR

DSA/DCR

DSA/DCR

2001

Suivi des objectifs fixés par le SDAGE de 1996 aux différents points nodaux - RBDE Loire-Bretagne 

: non satisfait de 4 à 30 jours 
par an

: non satisfait plus de 30 
jours par an

1995 1996 1997 1998 1999 2000

: Erreur ou manque corrigée 

Pas de valeurs disponibles dans la banque hydro Données disponibles qu'à 

: satisfait ou non satisfait 
moins de 4 jours par an
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XV. RESPECT DES DEBITS D’OBJECTIFS FIXES PAR LE SDAGE DE 1996 ENTRE 2002 ET 2007 (SOURCE : BANQUE HYDRO) 
 
 
 
 

Cours d'eau Code du point 
nodal

DOE
(m3/s)

DSA
(m3/s)

DCR
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DCR
VCN3
 (m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

Loir Lr 1 7,3 - - 14,5 0 - 10 11 0 - 9,6 11 0 - - 9,6 11 24 - - 9,6 11 48 - - 9,6

Conie Cn 1 0,8 0,5 2,1 0 1,9 1,6 0 1,4 1,6 25 0 0 1,4 1,6 137 53 0 1,4 1,6 228 216 121 1,4

DSA/DCR

DSA/DCR

DSA/DCR

2002

Suivi des objectifs fixés par le SDAGE de 1996 aux différents points nodaux - RBDE Loire-Bretagne 

: non satisfait de 4 à 30 jours 
par an

: non satisfait plus de 30 
jours par an

2003

: Erreur ou manque corrigée 

20062004 2005

: satisfait ou non satisfait 
moins de 4 jours par an
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XVI. RESPECT DES DEBITS D’OBJECTIFS FIXES PAR LE PROJET DE SDAGE DU 30/11/2007 ENTRE 1995 ET 2001 (SOURCE : BANQUE HYDRO) 
 
 

Cours d'eau
Code du 

point 
nodal

DOE
(m3/s)

DSA
(m3/s)

DCR
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3
(m3/s)

QMNA
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3
 (m3/s)

Loir Lr 1 7,6 - - 11 0 - - 9,8 5,8 80 - 3,3 9,6 19 - - 5,4 5,2 43 - - 3,4 14 0 - - 8,3 14 0 - - 12 22 0 - - 16

Loir Lr 2 3,9 3 2 0 0 0 118 61 0 23 0 0 11 0 0 1 0 0 6,37 0 0 0 12,1 0 0 0

Conie Cn 0,33 - 0,18 0,004 0,001 0,057 295 - 365 0,02 0,22 91 - 258 0,17 0,6 0 - 0 0,53 1,2 0 - 0 0,97 2,8 0 - 0 2,4

Aigre Agr 0,33 - 0,14 0 - 0 0 - 0 0 - 0 35 - 7 0 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0

DSA/DCR

DSA/DCR

DSA/DCR

Pas de valeurs disponibles dans la banque hydro Données disponibles qu'à 
partir du 01/08

:non satisfait plus de 
30 jours par an

: Erreur ou manque 

: satisfait ou non 
satisfait moins de 4 
jours par an

:non satisfait de 4 à 
30 jours par an

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001
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XVII. RESPECT DES DEBITS D’OBJECTIFS FIXES PAR LE PROJET DE SDAGE DU 30/11/2007 ENTRE 2002 ET 2007 (SOURCE : BANQUE HYDRO) 
 

 
 

Cours d'eau
Code du 

point 
nodal

DOE
(m3/s)

DSA
(m3/s)

DCR
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3
 (m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

QMNA 
(m3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m3/s)

Loir Lr 1 7,6 - - 14,5 0 - - 10 11 0 - 9,6 11 1 - - 9,6 11 30 - - 9,6 11 70 - - 9,6 11 1 - - 9,6

Loir Lr 2 3,9 3 2 8,99 0 0 0 - 0 0 0 5,52 8 3 0 4,8 7 1 0 2,76 67 45 0 5,47 24 0 0

Conie Cn 0,33 - 0,18 2,1 0 - 0 1,9 1,6 0 - 1,4 1,6 0 - 0 1,4 1,6 0 - 0 1,4 1,6 72 0 0 1,4 1,6 3 - 0 1,4

Aigre Agr 0,33 - 0,14 1,08 0 - 0 0,72 0 - 0 0,5 8 - 0 0,32 26 - 0 0,22 58 - 9 0,37 21 - 0

DSA/DCR

DSA/DCR

DSA/DCR

20072004 2005

:non satisfait plus de 
30 jours par an

: Erreur ou manque 

2006

: satisfait ou non 
satisfait moins de 4 
jours par an

:non satisfait de 4 à 
30 jours par an

Suivi des objectifs fixés par le projet de SDAGE du 30/11/2007 aux différents points nodaux 

20032002
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XVIII. BILAN DES TROISIEMES PROGRAMMES DE D’ACTIONS DIRECTIVE NITRATES (SOURCE : 
DDEA) 

 
A réaliser 
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XIX. PRECONISATIONS POUR LA MISE EN ŒUVRE D’ACTIONS D’INFORMATION-
SENSIBILISATION  

Les acteurs du bassin se sont exprimés, lors des entretiens réalisés par le CPIE et au cours des commissions géographiques, sur plusieurs thématiques sur lesquelles il 
pourrait être important que le SAGE communique :      -    le bassin versant (état des lieux de la ressource),  

- la morphologie des cours d’eau,  
- l’entretien des cours d’eau,  
- les zones humides,  
- les mesures de réduction des pollutions diffuses et ponctuelles, 
- les espèces envahissantes. 

 

En outre il semblerait nécessaire d’expliquer le lien «  SAGE / programmes locaux », qui sont des programmes complémentaires, tout en soulignant ce que peut faire le SAGE 
(et comment) et ce qu’il ne fait pas. Il s’agira également d’expliquer d’où provient le délai d’élaboration du SAGE (jugé trop long par certains acteurs) et de valoriser les 
avancées qu’ont permises les différentes étapes du SAGE.  

Outils évoqués par les acteurs Rapport coût-
efficacité 

Facilité de mise en 
œuvre (structure 

animatrice ou 
partenaires locaux)  

Remarques 

Site internet - blog + Site internet fonctionnel Un blog peut être envisagé lors de la mise en œuvre du SAGE. 

Plaquettes de communication papier +/- + Intérêt d’une plaquette de communication sur des aspects techniques. 
Réunions publiques d’information  
Visites de terrain valorisant des initiatives locales. 
Tables-rondes. 
Forums des élus. 

+ +/- La réussite tient beaucoup au sujet traité (pour l’intérêt qu’il suscite chez les 
participants) et à la communication qui sera réalisée en amont 

Articles dans la presse quotidienne régionale, la 
presse locale et les bulletins municipaux 

++ + Veiller à utiliser fréquemment ces supports pour tenir informé les acteurs de façon 
régulière. 

Newsletter 
+/- à + 

 
++ 

L’ intérêt de cet outil dépend du nombre de personnes touchées 
Newsletter à partir d’un fichier d’adresse compilé par la structure animatrice du 
SAGE Loir 

Animations grand public 
+/- à + 

 
+ 

L’ intérêt de cet outil dépend du nombre de personnes touchées  
Des actions sont déjà menées localement par des associations. S’appuyer sur 
les structures existantes et créer une dynamique de réseau à l’échelle du bassin. 

En outre il semblerait nécessaire d’expliquer le lien «  SAGE / programmes 
locaux », qui sont des programmes complémentaires, tout en soulignant ce 
que peut faire le SAGE (et comment) et ce qu’il ne fait pas. Il s’agira 
également d’expliquer d’où provient le délai d’élaboration du SAGE (jugé 
trop long par certains acteurs) et de valoriser les avancées qu’ont permises 
les différentes étapes du SAGE.  
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XX. PROPOSITION DE STRUCTURATION DE LA CONCERTATION POUR LES PHASES 
ULTERIEURES D’ELABORATION DU SAGE LOIR 

 
En réponse à la demande unanime de concertation exprimée par les acteurs locaux et à l’inquiétude de certains acteurs quant à la portée réglementaire du SAGE, il est 
primordial de mobiliser l’ensemble des acteurs locaux dans les phases d’élaboration du SAGE afin d’aboutir à un projet de territoire partagé. 
 
Ce schéma reprend les différents niveaux d’implication des 
acteurs pour l’élaboration du SAGE Loir.  
Les dispositions déjà mises en œuvre étant efficaces, il 
convient de les maintenir et de les faire évoluer au cours du 
travail d’élaboration, ce qui explique les préconisations 
concernant les commissions géographiques. 
 
 
 
 
Précisions de termes :  
- Pilotage : portage « politique » de l’action et lieu de prise de 
décisions pour le bon déroulement de l’élaboration du SAGE 
(préparation et orientation du travail de la CLE) 
- Concertation : aboutir à un accord co-construit satisfaisant 
toutes les parties en présence. 
- Consultation : demander l’avis sans s’engager à en tenir 
compte. 
- Information : faire part d’une décision prise ou à prendre 
dans le cadre du  
SAGE. Communiquer de l’état de la ressource sur le bassin. 




